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Exigences pour accéder à l 'agrégation  RME :  www.rme.ch            ou           à l' agrégation ASCA : www.asca.ch

Parcours FORMATION DE BASE EN ANATOMIE (chez RME = Médecine Académique / chez ASCA  = Cycle 1 )

100    ou    150     ou     200     ou      400     ou      500     ,   (+) ou (-)  selon la (les) méthode (s)

Module BM1 + BM2 du tronc commun Diplôme Fédéral Thérapie Complémentaire 146 heures + 4 BLS/AED/SRC = 150 heures (ou)

                                 (BM1  = Bases Médicales 1 = BLS AED SRC)     ( BM2  = Bases Médicales 2 = Anato/Physio/Patho/Biolo/Pharmaco) 

Cycle "1" ASCA 150 heures (pour autant que la formation soit aussi conforme aux exigences ASCA)  (ou)

Cycle Médecine Académique RME 150 heures dans une école qui vous garanti la conformité de la formation pour l'accès à RME (ou)

Equivalence professionnelle reconnue (www.RME.ch donne la liste des professions dispensées par acquis professionnel)

www.ASCA.ch donne aussi la liste des équivalences, similaire, et souvent basé sur l'OrTra-TC 

www.Oda-KT.ch/fr, sous "documents", puis "Tronc Commun", vous trouverez aussi la liste des équivalences professionnelles

L'entier du Tronc Commun Thérapie Complémentaire (BM1 + BM2 + BM3 + BP1 + BP2 + BS) (340 heures) (diplôme fédéral T.C.) semble 

être l'exigence à court terme pour les nouvelles agrégations ... ! Restez attentif et formez vous où vous avez de l'avenir et des débouchés. 

Parcours FORMATION METHODE (= formation spécifique)   -   RME = M.E. ou Médecine Empirique   -   ASCA = Cycle "2"

RME Exemple 1 : Méthode 81,   Massage des zones réflexes du pied,                                         100 heures de formation

RME Exemple 2 : Méthode 102, Massage classique,                                                                      150 heures de formation

RME Exemple 3 : Méthode 111, Drainage Lymphatique Manuel,                                                 150 heures de formation

RME Exemple 4 : Méthode 33,   Massage thérapeutique, cumul des méthodes 81, 102 et 111, 400  heures de formation (cumul 3 méthodes)

RME Exemple 5 : Méthode 240, Réflexothérapie (Réflexologie générale),                                    500 heures de formation

ASCA Exemple 6 : Méthode 664, Réflexologie générale,                                                                200 heures de formation 

ASCA et RME ont des exigences différentes, les écoles doivent vous donner les références et / ou vous renseigner avec justesse, c'est complexe

Attention, un numéro de méthode ASCA ne correspondra pas à un numéro de méthode RME qui ne correspondra pas non plus au Tarif 590 !

Une méthode peut exister chez ASCA, pas chez RME et vice-versa. Une méthode peut être reconnue par une assurance, mais pas remboursée ...

Une agrégation peut reconnaître un thérapeute et sa méthode, alors que la méthode n'est en aucun cas remboursée par les caisses maladie !
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www.ABCtherapie .ch  -  078 767 45 00 -  027 203 22 79  - info@ABCtherapie .ch    (Situation évolutive permanente  - 01.01.2020)

Conditions RME & ASCA pour être agréé   =  Formation de base en ANTOMIE    +    FORMATION METHODE (= spécifique )

RME, avoir 250 heures de pratique dans la méthode à partir du dernier examen nécessaire à la reconnaissance, documents conformes et 

reconnus

ASCA faire une demande avec des documents conformes et reconnus

RME et ASCA n'ont pas les mêmes débouchés, en comprendre la finalité et le pourquoi est déterminant dans vos choix !
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Extrait du casier judiciaire de moins de 6 mois

Remplir la demande RME ou ASCA avec des documents conformes (et complets)/ sinon = échec payant contractuel


